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RT 2012: Visite de fin de chantier
    

Formule n°12

Descriptif 

Attestation de conformité de fin de chantier.

Document qui prend en compte les recommandations de la RT.
 

Interventions 

Contrôle in situ du respect de l'étude thermique conformément à la nouvelle réglementation
thermique ( matériaux, ep isolation.....)

Cette attestation de prise en compte de la règlementation thermique est obligatoire et
doit absolument figurer dans le dossier RT 2012.

 

Cette inspection à l'achèvement des travaux est importante puisqu'elle valide le contenu de l'étude
thermique.

 

L'ATTESTATION: C'EST DU SERIEUX!!!

 

Elle doit être réalisée avec légitimité car toute erreur peut entraîner des sanctions. (poursuites
judiciaires). Pour éviter les désagréments et autres ennuis, il est conseillé de faire appel à un
professionnel sérieux comme SIMOTEST pour délivrer vos attestations. Après
échantillonnage auprès du Ministère de la Construction, des contres-expertises seront faites sur
les maisons choisies. Des anomalies remarquées sur des attestations non fiables pourront engager la
responsabilité de l'expert et du maître d'ouvrage car le bien serait non conforme à la RT 2012.

 

Cela prouve envers vos clients que vous avez su faire une maison conforme à la nouvelle
règlementation thermique. (qualité de mise en oeuvre des matériaux et consommation d'énergie
assurée pour les années à venir).

 

 
 

Durée :   3H max.    
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